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 Résumé 
 Dans son rapport à l’intention de l’Assemblée générale (A/66/266), le Comité 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies présente 
l’ensemble des dépenses administratives de la Caisse pour l’exercice biennal 
2012-2013, dont le montant a une incidence financière sur le budget ordinaire de 
l’ONU. Conformément aux dispositions de l’article 153 du Règlement intérieur de 
l’Assemblée, le Secrétaire général indique ici quelle sera cette incidence pour 
l’exercice biennal, si l’Assemblée générale fait siennes les recommandations du 
Comité mixte. 

 Le montant du crédit qu’il faudra éventuellement inscrire au budget ordinaire 
de l’exercice 2012-2013 est estimé à 897 900 dollars après actualisation des coûts. 

 

 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques (23 septembre 2011). 
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 I. Introduction 
 
 

1. Dans le projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2012-2013, des 
ressources ont été prévues au chapitre 1 (Politique, direction et coordination 
d’ensemble) [A/66/6 (Sect. 1)] pour financer la part des dépenses du secrétariat de 
la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies prise en charge par 
l’ONU. 

2. D’après le paragraphe 1.32 du projet de budget-programme pour l’exercice 
biennal 2012-20131, le budget de la Caisse pour l’exercice en question n’était pas 
terminé au moment de l’établissement de ce document et devrait, lorsqu’il le serait, 
être examiné par le Comité mixte et par l’Assemblée générale. Les éventuelles 
incidences sur le budget ordinaire des décisions du Comité mixte et de l’Assemblée 
concernant le projet de budget de la Caisse pour l’exercice 2012-2013 devaient faire 
l’objet d’un état qui serait présenté à l’Assemblée lorsqu’elle examinerait le rapport 
du Comité mixte. 

3. Au paragraphe 1.29 du projet de budget-programme pour l’exercice biennal 
2012-20131, il est indiqué qu’un montant de 13 768 800 dollars (14 276 100 dollars 
aux taux de 2012-2013) est prévu pour la part des dépenses du secrétariat central de 
la Caisse qui est financée au moyen du montant dont sont exclus les 
remboursements attendus des fonds et programmes des Nations Unies [Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD), Fonds des Nations Unies pour la 
population (FNUAP) et Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF)]. 
 
 

 II. Incidences pour l’ONU des recommandations  
figurant dans le rapport du Comité mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies 
 
 

4. Le rapport du Comité mixte (A/66/266) a été publié comme suite aux 
propositions de l’Administrateur de la Caisse et Secrétaire du Comité mixte. Il en 
ressort que la part des frais d’administration et d’audit de la Caisse prise en charge 
par l’ONU s’élève à 20 903 400 dollars (aux taux de 2012-2013). 

5. La baisse du montant des crédits demandés tient principalement à des 
réductions des dépenses au titre du personnel temporaire, de la maintenance 
informatique et de la location et de la rénovation de locaux. 

6. Conformément aux procédures établies, le financement des crédits demandés 
serait réparti entre le budget ordinaire de l’ONU et les budgets des fonds et 
programmes des Nations Unies. Il est indiqué au paragraphe 1.29 du projet de 
budget-programme pour l’exercice biennal 2012-20131 que 63,8 % du total serait 
financé au moyen du budget ordinaire et que le solde serait à la charge des fonds et 
programmes. Or, compte tenu des dernières données sur le nombre de participants à 
la Caisse, à partir duquel ce pourcentage est calculé, il devrait être porté à 64,0 %. 

7. Si l’on applique ce nouveau pourcentage au montant total des besoins de 
financement de la Caisse, à savoir 20 903 400 dollars, le montant révisé de la part à 
financer au moyen du budget ordinaire s’établit à 13 378 200 dollars (aux taux de 
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2012-2013), alors que le montant déjà inscrit au chapitre 1 du projet de budget-
programme est égal à 14 276 100 dollars (aux mêmes taux). Il faudrait donc inscrire 
au chapitre 1 la baisse de crédit d’un montant de 897 900 dollars correspondant à la 
différence entre le montant initialement prévu et le montant révisé. 
 
 

 III. Décision que l’Assemblée générale est invitée  
à prendre 
 
 

8. Si l’Assemblée générale approuve les propositions et recommandations du 
Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies, le montant total que l’ONU devra verser pour l’exercice biennal 2012-
2013 sera de 20 903 400 dollars (aux taux de 2012-2013), dont 13 378 200 
dollars financés au moyen du budget ordinaire et 7 525 200 dollars qui seront 
remboursés à l’Organisation par le PNUD, le FNUAP et l’UNICEF. 

9. Dans ce cas, le montant inscrit au chapitre 1 (Politique, direction et 
coordination d’ensemble) du projet de budget-programme pour l’exercice 2012-
2013 reflétera une réduction d’un montant de 897 900 dollars, qui sera financé 
par prélèvement sur le fonds de réserve. 

 


